
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Seuls les projets situés sur les communes du Parc naturel régional du Pilat (communes en noir sur la 
carte) sont éligibles à l’appel à projets. 

Annexe  1  
 

PERIMETRE D’INTERVENTION  

APPEL A PROJET - LEADER PILAT 

 

 


